
REPUBLÎQU8; DU SEI-lEGAL-
1a~TISTEIEDE LA JUSTICE

PRO.rEiTD:~ LOI üODIFL4llT L'3 CODE PENAL

::!iXPOSEDSS ~:OTIFS

Les nombreuses études portant sur les pro bl.èraee posés par la législation

sénégalaise après plusieurs années de pratique et d'expérience ont abouti à l'élabora-

tion du projet de loi présenté.

Les modifications retenues portent, d'une part1 sur des retouches de

pure forme et, d'autre part 1 sur (tes re-renues de fond rendues nécessaires par une

évolution dans certains domaines du droit pé na.L,

x
x x

•Les retouches de pure forn1e concernent :

~~_a~~j~l~_~ relatif à la dégradation civique :

- Au 2°, les mots "d'élection" ont été supprimés, le droit de vote se

confondant avec le droit d'élection,

- Au 3° tIf expression l'd' ~tre employé commetémoin" a été remplacée par

celle plus correcte : l'd'être témoin" ;

- Au 4°, une nouvelle rédaction a été retenue pour tenir compte des

di spos i,tions du Code de la Fami Lle qui ne donne pas aux parents la possi-

bilité d'~tre tuteur légal de leu~s propres enfants

- Au 5°, la référence à la garde républicaine a été supprimée, puisque

ce corps n'existe plus.

Par contre, pour compléter l'énumération, ont été ajoutés les corps de

la police, de la Douan0 et des Sapeurs pompiers.

- ~~~ti~~t relatif à l'interdiction des droits civiques, civils et de fffiDil1e :

Au 1° t les mot s "et d'élection" ont été supprimés, commeà l'article

27 et pour la rùômeraison ;

Au 6° t commeau 4° de l'article 27, une nouvelle rédaction a été retenue

pour tenir compte des dispositions du Code de la Famille relatives à

la tutelle.

- .!LJlr..it~5..Q, relatH à l'abandon de famille (et pour lequel des modifications de

fond, étudiées dans la cleuxième partie de cet exposé ont égalelilent

été prévues) :

A cet article, la référence à la tutelle légale a été supprimée, pour

la raison déjà il~quée à l'article 27, 4° §•

• 00/ .••
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L'article 433 alinéa ~ relatif aux circonstances atténuantes en matière correctio~

ne l Le t

Cet alinéa prévoit dans sa rédaction actuelle que si la peine prévue est

supérieure à cinq ans d' ernpr-isonneraerrt le Tri bunaL appliquera dans tous les

cas l' empr-i.sonnemerrt de deux ans au moins. Cette disposition ne tient pas

compte des peines dont le max'irmme::::tsupérieur à cinq ans mais dont la

minimun est inférieur à deux ans commec'est la cas par exemple à l'article 73
alinéa 4 du Code pénal.

Une situation paradoxale était ainsi cr-éér :le Tribunal devait, s'il

appliquait ce texte à la lettre, prononcer- un empri sonnemerrb de deux ans au moins

s'il accordait les circonstances atténuani;es, alors qu'il aurait pu sans les

accorder, infliger une peine i~Jérisure à deux ans.

La nouvelle rédaction de cet alinéa porte remède à cette omission, en

prévoyant le cas où la peine comporte un maximumsupérieur à 5 ans et un

minimuminférieur à 2 ans.

x
x x

Les r-éf'o rmea de fond appor-te.,: certaines corrections que la pratique

du Code pénal ou la nécessité de le mettre en ha~1onie avec les dispositions

du Code de la Famille ont rendu nécessaires.

- La nouvelle rédaction des articles 152 et 153 du Code pénal relatifs

aux dct our-nemerrts , soustractions et escroquories COl.l.ÜS par des agerrts pu.blics,

prévoit expr@,;ernr'lentla répression de la tentative de CeS trois dé H t s ,

La tentative, en effet, n'est punissable que si une disposition expresse

de la loi le prévoit.

De plus, une précision est apportée sur la nat ur-e particulière (oeuvre

d'art) clue peut r evêt i.r- l'objet du délit.

- lL~:r.:t~.9.l~__?.21~?].i~llé.iL~ne permettait pas de réprimer toutes les formes

prises au Sénégal par les uaur-pa'ti.ons de titres ou de fonctions. Il a été remédié

à cette situation en prévoyant les cas où la quaI i,té mi ae en cauae a été

constatée par un acte de 1' autorité publique.

L'aggravation de la délinquance dans l'enceinte du port de Dakar a

conduit à la modification de 1.'...CJl't~'2...1~)2~~2° § relatif à la circonstance

aggravante de vol commis sur les chemins publics ou dans un moyen de transport

en commun.

• ••j •••
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Il a été ajouté à cet article, une disposition
qui permet de sanctiOlîner des peines aggravées de l'article
368, les vols come-Le dars l'enceinte d'tme gare, d'un port
qU'il soit maritime ou fluvial, d'un aéroport. Dorénavant,
les vols commis dans le port de Dakar par exemple, seront
sanctioP~1és par une peine d'emprisonnement de 5 à 10 ans
non susceptible d'être assortie du sursis.

_.<

- Enfin l'article 332 a été abrogé et les articles
333 et 350, relatifs à des questions intéressant la falnille,
ont été modifiés pour tenir compte de l'entrée en vigueur
du Code de la Famille.

- L'article 33 a été abrogé en tenant compte de
l'esprit qui a présidé aux travaux du Code de la Famille et
de l'évolution générale en faveur de l'égalité des sexes et
des nouvelles disposi~ions proposées ci-après pour l'article
350.

- kt articJ..e13-.2 qui lui a été mad.rrtenu mais modi-
fié réprime les inf:'1.'_"_~-'~::'_onsaux conditions dans lesquelles
un nouveau mariage peut être contracté.

Le texte proposé prévoit que toute personne qui
aura contracté une nouvelle union, alors qu'elle en était em-
pêchée par l'effet d'un précédent mariage non dissout, tombe
sous le coup de la loi.

Il a été prévu expressément, que les dispositions
de cet article étaient applicables même en cas de mariage non
constaté.

L'article 350 a fait l'objet de plusieurs modi-
fications.

L'expression "le père ou la mère de famille" du
premier tiret a été remplacé par celle plus large suivante :
"le conjoint" c~ qui recouvre les deux époux dans un mariage
sans enfant.

Le respect de toutes les obligations d'ordre ma-
tériel résultant du mariage - telles qu'elles sont énumérées
dans le Code de Famille sont garanties expressément, cette
disposition permettra ds suppléer éventuellement à l'abroga-
tion de l'article 332.

L'abandon ~atériel des enfants a été ajouté à
l'énum;ration des actes coupables qui sont sanctionnés par
les peines de l'abanc.cr:de famille.

garantie que
judiciaires.

La nouvel~~ rédaction proposée donne, toute
les inté::-essésont été touchés par les actes

1

'~ 1

Alioune Ba(a:f~'i~UE
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"REPUBLIQUE DU SEI1E';r'\L---------~----------------
AS3Ef.'lBLE:0: lJ1ŒI01·1PLE

/~2:::leLEGI.3L l.TU~E

D5UXIEVI.E SE3SIOlJ 0TI.DINi'l2E DE 1976

Il Z A P P 0 I( T

fait au nom

de la Commfsston de la Lé~rislation, de la Justice, de l t Admtnt st ratton
Générale et du Rè21e:--1QntIntérieur

sur

le PROJET DE LOI HO 101/7G modtftant le Code Pénal.

par

Monsieur IJ.ioune S l1vi.3

Repporteur, -
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Monst eur' le Président,
Mes char-s coll.ègues ,

Le projet de loi qui vous est SOlli1lÎS est le résultat d'un cxeraen
systématique des dispositions du Code Pénal issu de la loi 65-60 du 21
Juillet 1965, à la Iumtè re de s résultats obtenus après plus de dix années de

mise en oeuvre.

Ku cours de cette période, des Lacunes sont epparues , de
nouveaux textes ont été edopté s par ailleurs, rendant caduques certaines
dispositions cle ce code, il fallait donc l'adapter en tenant compt e des obser-
vations effectuées.

Certaines modifications apportées par le présent projet sont

de pure f'ormo; Elles sont, soit des rEtouches portant sur des r-ecttftc attons
maté rtel'le s en particulier à l'article LiJ3 alinéa 2 relatif aux circonstances

atténuantes, soit provenant de l'adoption du Cod e de la F'amfl.Le par la loi

N° 72-61 du 12 juin 1972.

Cette dernière loi a apporté en effet, des modtfic ettons très
Lnportantes au droit des personnes, et il faltait mett r'e le Code Pénal en
har'moni.e avec ces nouvell.e s dispositions. CIest cc oui a été fait pour la- ~
désrada:ti.on civique (article 27-Ce,pour l'intercliction des droits civiques et
de fmrille (article 3;+-CP) pour l'abandon cle famUle (article 350-CP) •., .

Les autres modifications par cont r'e touchent au fond r~l~Lledu

Code Pénal, soit Quela pratiaue ait fait appara!'tre certains inconvénients~ ~ il
auxquels il fallait remédier, soit que HL encore/faille mettre le Code Pénal
en harmonie avec le Code de la Famû'l e,

C"est ce qui a été fait

10/ - Pour les articles 152 et 153 du Code Pénal relatifs aux
détournements de deniers publics pour lesquels fi ·aété prévu exprcsscS:llcnt

que la tentative était puni.ssaole alors qu'elle ne l'était pas auparavant par

suite d'une omission.

../ ..
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2° 1- Pour l'article 227 slméa 2 qui, dorénavant réprL1E toutes

les formes prises au Séné3al par les usurpations de titre ou (;.e foncttons
alors qu'auparavant (:~yJ.staitune lacune Brave, la lé2islation ne collant pas
aux néalités sénégalaises.

3° / - Pour l'articlc.; 368 - alinéa 2 qui, dorénavant p e rmet ùe
reprLn.er plus sév~r(.2mentles vol e.commrs dans l',enceintr.=d'une Carc:, dt'U.Il

port, ou d'un aéroport alors qu'avant l'a3sravation de la répr::..ssion :n.'étcit

p révu, ..'CluEpour les vols COE11"'llSS1.~r les che.ntns publics ou dans un raoyen

de transport en commun, Le sursis ne pou rra plus @tre accordé.

4° / - Pour les articles

a)- 332-CP relatif à L'nbandon du doratcfl.e conjugal qUi a

été abro3é, ses dispositions prévoyant des situations de droit coutumfer' c:ui
n'ont plus leur place dans notre 1~3islation depuis l'adoption du codo -le le..
famille;

b)- 333-CP qui a été maint enu , ~.laiSmodif'té , C'est l'articls

relatif à. la bi "arme qui comoo rt alt aussi des réf~Tcnces à. la fori:'le couru-'-' -
r:ùèrE::du ::a.aria3e constaté.

Le code de la fa:üille ayant unifié les dispositions rr.:latives au

maria:3e, le projet en tient compte, Dorénavant, toute personne qui aura
contracté une n ouvefl.e union alors qu'elle sn était empêchée par l'eff'2t
d'un précédent mariaee non dissout peut-iêt re sanctionné e,

c)- .3S0-CP dont le champ d'application a été élar!3Ï et
qui supplée l'article 332-CP a~ro3é, du Îait de sa nouvelle rédaction.

En effet , il est désormais applicable "au conjotnr'", ce qui
pe rtaet d'atteindre les deux époux :;::(l~::-i('= s'ils n'ont pas d'enfant, et d'autn3;

part, les époux devant respecter toutes les ooli2ations d '.ordre .neté rtel
ré sultanr du :·~laria3etelles qutel.Les sont portées au code de la f amfllc,

l'abandon du domtcfl e conjugal par l'un. quelconque des époux peut. ~tre
pour sutvt ,

../ ..
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Ce projet,' son eXéU:nenle montr-e, ne constitue donc qu'u..."le

r-erai se en ordre: qui S'u'::lposci.t et qac la Commtsston de la Législation,
de la Justice, de l' Admrnf.str-atton Générale et du 2è~leD).ent Intérieur V01.:S

'Propose d'adoDter /-- . .
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REPUBLIQUEDUSENmAL
Un Peuple - Un But - Une Foi. N° 77.33 P}tl. SGG•SL

------

°llL !lD III

modifian t le Gode pénal.

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté, en sa séance
du Jeudi 10 Février 1977,

LE PRESIDENTDE LAP..EPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur
sui t :

ARTICLEPRJé.:MIER- Les articles ;:"1, 34, ],52, 153, 227 alinéa 21 333, 350, 368, 2° et
433 alinéa 2 du Code pénal sont: abrogés et remplacés par les dispositions suivantes

-Article 27. La dégradation civ~0ue consiste:

10_ Dans la destitution et l'exclusion des condamnés de toutes
fonctions, emplois ou offices publics ;

2°_ Dans la privation du droit de vote.,. d'éligibilité et en
général de tous les droits civiques et politiques, et du droit de porter toute
décoration

3°- Dans l'incapacité dt~tre juré ou expert, d'~tre témoin
sauf pour donner en justice de simples renseignements ;

4°_ Dans l'incapacité de faire partie d'un conseil de famille
et d '€tre tuteur, subrogé tuteur ou curateur i

5°- Dans la privation du droit de port et de détention d'armes
de servir dans la Gendarmerie nationale, dans la police, dans la Douane, dans le
corps des sapeurs-pompiers et dans les Forces armées et en général de parti~iper à
un service public quelconque, de tenir école ou d tenseigner et d'~tre employé dans
aucun établissement dtinstrUC:°:ion à titre de pr-oresseur-, martre ou surveillant.-

-Article 34. Les tribunaux jugeant correctionnellement pourront, dans certains cas,
interdire, en tout ou en partie. l'exercice des droits civiques, civils et de
famille suivants :

1°_ De vote ;
2°_ D'éligibilité
3°_ D'€tre appelé ou normé aux fonctions de juré ou autres

fonctions pubâLques, ou aux emplois de l'administration ou d'exercer ces fonctions
ou emplois ;

4°_ Du perte1: de détention d'armes,
5G_ De vc-t:"~et de suffrage dans les délibérations de
famille;
6°_ D',hre t:~:teur, subrogé-tuteur ou curateur ;
7°_ D'~tre expert ou témoin sauf pour donner en justice

de simples r-ensed.çnernents ,

Lorsque la peine d'empriscmlernent encourue sera supérieure à
cinq ans, les tribunaux pourront prononcer pour une durée de dix ans de plus, l'inte
diction totële ou partielle des droits énumérés ci-dessus.

Lorsque la peine dtemprisonnement prononcée sera supérieure à
cinq ans, l'interdiction définitive de tous les droits devra obligatoirement ~tre
prononcée.

L'mterdie cion prendra effet à compter du jour où la condamna--
tioo. sera devenue définitive·.

·1·· ·
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3°_ Le père ou la mère, que la déchéance de la puissance pater-
nelle ait été ou non prononcée à san encontre, qui compranet graveJitent par des
mauvais traitements, par des excnples pernicieux d'ivrognerie habituelle ou d'in-
conduite notoire. par un défë:x".::',~soins ou par un abandon matériel, soit la santé,
soit la sécurité, soit la moralité d'un ou plusieurs de leurs enfants.

En ce qui concerne les infractions prévues au 1° et au 2° du
présent article, la poursui te comportera initialement une interpellation, consta-
tée par procès-verbal. de la personne pour-suî.vie , pa:t un o.fficier de police
judiciaire ou un huissier. Un délai de quinze jours lui sera accordé pour exécuter
ses obligations. Si la personne poursuivie est en fuite ou si elle n'a pas de
résidence connue, l'interpellation est remplacée par l'envoi d'une l~ttre
recommandéeau dernier dcrnicile connu, ou par avis donné au chef de village ou au
délégu~ de quartier de ce dernier damicile~.

Dans les mêmescas, pendant le mariage,la poursui te ne sera
exercée que sur plainte de l'époux resté au foyer, qui a la possibili té d'arr~ter
la procédure ou l'effet de la condamnatd.onv,

-Article 368,2'l4. Si le vol a été conunis sur les chemins publics ou dans un moyen
de transport en CQ1lJrlUnou dans l'enceinte dttme gare, d'tm port ou dttm aér-opor-t ,."

-Article 433 alipéa 2. Si la peine prévue est supérieure à,cinq ans d'emprisonne-
ment, le tribtmal appliqv.era l'emprisonnement de deux ans au moins, sauf lorsque
le minimumprévu est inférieur à deux ans i dans ce dernier cas il sera fait
application de la réduction de peine prévue ci-après.-

ARTICLE22= L'article 332 du Code pénal est abrogé.

La présente .i sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 22 Février 1977
Par le Président de la République

le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR'-

AbdouDIOUF--
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